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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guyane : enseignement
Question écrite n° 48843

Texte de la question

Mme Christiane Taubira-Delannon attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur les modalites et les delais de mise en oeuvre d'un plan de rattrapage pour la
Guyane. A l'issue du mouvement des lyceens de Guyane de novembre 1996, le Gouvernement s'etait engage a
mettre a niveau les structures et les moyens materiels et humains du systeme educatif en Guyane. Cette
initiative suppose la mise en oeuvre de moyens exceptionnels eu egard a l'acuite des problemes et au caractere
d'exception de la situation. Ces moyens devaient etre orientes tant en fonction des besoins de scolarisation en
primaire, colleges et lycees, qu'en faveur du personnel attache au fonctionnement de ces etablissements. Une
structure speciale oeuvrant en concertation avec les collectivites locales devait en assurer la coordination sur la
base d'une programmation etablie sur deux ans. Des dispositions concernant l'adaptation des filieres et la
creation de nouvelles options d'enseignement devaient egalement faire l'objet d'une etude elaboree. La creation
du rectorat de la Guyane et la nomination du recteur constituent une amorce essentielle dans la realisation de
ces engagements. La tache a accomplir est lourde et les retards a combler consequents. Elle lui demande de
bien vouloir preciser les dispositions et moyens qu'il envisage pour assurer les rattrapages quantitatifs et
qualitatifs necessaires ainsi que le calendrier de realisation.
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